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EXTRAIT: 

        Nombre de membres en exercice : 26

PRESENTS (  22  ) : M.ABELIN, M.PICHON, M.MICHAUD,M.PEROCHON, Mme AZIHARI, M.DROIN, 
M.MATTARD, Mme BOURAT, M.JUGE,  M.CHAINE, Mme LAVRARD, M.PREHER, M.CIBERT, Mme 
GODET, Mme MARQUES-NAULEAU, Mme LANDREAU, M.AURIAULT, M.MEUNIER, M.BAILLY, 
M.BONNARD, M.BRAGUIER, M.TARTARIN

POUVOIRS (  3  ) : Mme DE COURREGES donne pouvoir à M.JUGE
Mme BRAUD donne pouvoir à M.ABELIN
M.BOISSON donne pouvoir à M.PEROCHON

EXCUSES (  1   ) :  M.COLIN

Nom du secrétaire de séance : Cyril CIBERT

RAPPORTEUR :  Monsieur Henri COLIN

OBJET : Fonds de concours 2020

Le Pacte financier et fiscal, adopté par la délibération n°6 du conseil communautaire du 27
novembre 2017 (délibération numéro 6),  affirme la volonté de Grand Châtellerault  d’aider ses
communes membres au travers des dispositifs de fonds de concours.

Le Règlement des fonds de concours a été adopté par la  délibération n°7 du conseil
communautaire du 3 avril 2018. 

Les communes ont transmis pour 2020 de nouvelles demandes de fonds de concours
dans le respect des dates indiquées dans le règlement des fonds de concours

Les élus, en séance de travail du 26 Août 2020, ayant rendu un avis favorable, le dossier
est maintenant présenté au bureau communautaire pour délibération.

* * * * * 
VU l'article  57 de la  loi  du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation territoriale de la

République, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 5211-28-2,

VU le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies-C, 2ème alinéa VI,

VU la délibération n°3 du conseil communautaire du 22 juillet 2020, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU la délibération n°13 du conseil municipal de la Ville de Châtellerault du 9 avril 2015
portant sur l'adoption du contrat de ville de nouvelle génération 2015-2020,

 VU la délibération n°6 du conseil communautaire du 27 novembre 2017 approuvant le
pacte financier et fiscal 2018-2020.
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VU la délibération n°7 du conseil communautaire du 3 avril 2018 approuvant le règlement
des fonds de concours 2018-2020

CONSIDERANT un  contexte financier  difficile  tendant  au nécessaire renforcement  des
solidarités au sein de l'agglomération.

CONSIDERANT les demandes des communes  suivantes : 

CONSIDERANT que  ces  demandes,  conformes  au  pacte  financier  et  fiscal  et  au
règlement des fonds de concours, ont été étudiées en réunion de travail le 26 août 2020,

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, décide : 

– d'accorder les fonds de concours demandés sous réserve de la réalisation des travaux
et du respect du règlement des fonds de concours. 

– d’affecter les crédits nécessaires au versement des subventions attribuées.

N° Commune Intitulé de l’Opération 

1 Antran 9

2 Colombiers Accessibilité des bâtiments communaux (année 3) 20

3 Maison d’Assistante Maternelle (MAM), 8

4 Lésigny
remplacement éclairage public

22

5 Naintré 20

6 Orches 35

7 Oyré remplacement éclairage public 26

8 Pleumartin Rénovation énergétique Hôtel de ville 34

9 Port de Piles Réhabilitation d'un bâtiment communal 48

10 Réhabilitation restaurant le savinois 25

11 Aménagement d’un espace de jeux dans le bourg 20

TOTAL

Montant des 
travaux HT

Taux 
en % 

arrondi

Montant fonds 
de concours 

2020

Rénovation du toit de l’église et mise en sécurité 
des cloches 380 000,00 36 000,00

22 033,33 4 406,00

Coussay-les-
bois 309 416,67 25 000,00

18 709,75 4 209,00

Aménagement centre  bourg rue Rolland et rue 
Barbusse 50 000,00 10 000,00

Travaux école – mise aux normes assainissement 
non collectif 33 880,00 11 858,00

23 514,00 6 294,00

81 098,00 27 799,00

25 000,00 12 000,00

Savigny sous 
Faye 57 975,00 14 493,00

Vaux sur 
Vienne 14 156,00 2 831,00

1 015 782,75 154 890,00
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– d'autoriser  le  président  ou  son  représentant  à  signer  toutes  pièces  relatives  à  ce
dossier.

Vote : Adopté à l'unanimité

Pour ampliation,
Pour le président et par délégation, 
La responsable du service juridique,
Nadège GROLLIER


